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Cette présentation est participative 

à vos cartons…

prêts…

votez !
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Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document qui définit l'usage des sols
(zones de construction, zones agricoles, naturelles, etc.) et les règles de
construction (hauteur, matériaux, usages) pour chaque zone. Il est la
référence pour l'obtention des permis de construire et autres autorisations
d'urbanisme.

Dans le Pays fléchois, ce plan est intercommunal (PLUi), ce qui signifie
qu'il est pensé et s'applique de manière uniforme sur les quatorze communes
du territoire. L'aménagement du territoire est donc réfléchi à l'échelle de
l'ensemble de la communauté de communes.

Il intègre également le programme Habitat (PLUi-H). Il prévoit comment
répondre aux besoins en logements sur le territoire. Cela inclut, par
exemple, la construction de nouveaux logements, la rénovation de
l'existant, la création de logements sociaux, ou l'adaptation des logements
au vieillissement.

Plan
car il prévoit et 
encadre les 
développements futurs.

Local
car il s’adapte à 
l’échelle et aux 
caractéristiques des 
territoires qui 
composent la CCPF.

Urbanisme
car il traite de 
l’organisation et de 
l’aménagement des 
espaces et règlemente 
l’utilisation des sols.

Intercommunal
car il s’agit d’un 
document unique pour 
l’ensemble de la CCPF.
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Pourquoi on révise ?
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Mieux se préparer au changement climatique
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16

à vos cartons…

prêts…

votez !





Pourquoi on révise ?
Défi : Les mobilités

Qualité de l'air

Réduire la place de la voiture 
individuelle, surtout thermique, 
diminue la pollution atmosphérique 
et améliore la santé des habitants.

Favoriser une Meilleure Qualité de VieRépondre Aux objectifs de transition écologique 

Lutte contre le changement 

climatique 

En favorisant les modes de 
transport à faible émission de 
carbone (marche, vélo, transports 
collectifs), il contribue à la réduction 
globale des gaz à effet de serre 
(GES).

Sécurité et Santé 

Le développement des modes 
actifs rend les déplacements plus 

sûrs et encourage l'activité 
physique.

Réduction de la 

congestion

Un réseau de transports 
collectifs efficace et des 
alternatives à la voiture 

limitent les 
embouteillages.
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Diagnostic Flash : Action/Réaction
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Diagnostic Flash – Action/Réaction
Population et habitat
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Diagnostic Flash – Action/Réaction
Une économie locale dynamique mais en mutation

Le taux d’activité
est en hausse,

atteignant 75,4 %.

Le taux de
chômage est en

baisse, atteignant
10,3 %.

Le territoire a reçu
le label “Territoire

d’Industrie” en
2022.
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Diagnostic Flash – Action/Réaction
Économie
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Diagnostic Flash – Action/Réaction
Environnement – Biodiversité
Energies renouvelables
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Diagnostic Flash – Action/Réaction
Environnement - Biodiversité
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Diagnostic Flash – Action/Réaction
Équipements-services
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Conclusion
Rappel du calendrier de la révision

1. DIAGNOSTIC ET ETAT 
INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Poser les bases d'une 
réflexion stratégique 
et concertée sur le 
devenir de la CCPF, en 
identifiant les 
enjeux, les objectifs 
et les orientations à 
prendre en compte dans 
le document 
d'urbanisme

2. PROJET ET ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET

Etablir un PADD clair, 
synthétique et cohérent, 
qui constitue un cadre de 
référence pour 
l'aménagement futur du 
territoire. 

-> Fin d’année 2025

Le compléter par des OAP
encadrant les aménagements 
pour les secteurs 
stratégiques d’aménagement 
de la CCPF.

-> 1° trimestre 2026

Elaborer un 
règlement écrit 
et graphique 
cohérent, adapté 
aux besoins 
locaux et 
conforme aux 
dispositions 
légales en 
vigueur.

-> 2° et 3°
trimestre 2026

Accompagner le déploiement de la stratégie communale, tout en respectant les 
invariants imposés par les documents, politiques et autres schémas supra 
communaux, en formalisant un document conforme aux exigences de forme 
imposées par le R.151-3 du Code de l’urbanisme.

3. TRADUCTION 
REGLEMENTAIRE JUSQU’À 
ARRET

4. ACCOMPAGNEMENT ARRET-
APPROBATION

Accompagner la 
CCPF dans les 
phases d’arrêt, 
d’enquête 
publique et 
d’approbation

-> Fin d’année 
2026 – début 2027
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Conclusion 
Prochaines étapes de concertation

Les documents sont consultables dans les différentes mairies du Pays fléchois


